
 

                                             

 
Niort, le 13/10/2013 

 
 

Information :  
Suivi des jeunes archers au niveau de la région et sélection pour le tir par équipes de 
ligue, lors de la ‘’semaine jeunes’’ 
 
Depuis 2007, la politique fédérale met l’accent sur la structuration des différentes 
instances qui organisent notre sport : clubs, départements et ligues, 
Avec la création des labels clubs, des labels ETAF, des collectifs d’entraînement au 
niveau des CD et des ligues. 
Tout cela nous demande des adaptations permanentes dans le fonctionnement de notre 
ligue, afin de rester en cohérence avec les directives nationales, voire internationales. 
 
Aujourd’hui, grâce à ces structurations, chaque département de notre région propose des 
groupements d’entraînement Jeunes et Adultes. 
Pour les jeunes, la ligue a fait le choix d’arrêter ces regroupements mensuels, au niveau 
régional et de privilégier les stages de vacances. 
Deux raisons à cela : 
- La difficulté de regrouper les jeunes sur un lieu centralisé (Niort). Beaucoup 

d’absences liées à l’éloignement géographique et à la disponibilité des parents pour 
les transports. 

- Le ‘’double discours’’, voire plus que certains jeunes subissaient en passant dans les 
mains de plusieurs entraîneurs aux différentes étapes de la filière sportive : clubs, 
départements, ligues et parfois national. Cela avait un effet contre-productif. 
 

Aussi pour cette saison et sans doute pour les saisons à venir, la ligue accueillera lors de 
ses deux stages de vacances (hiver et Pâques), les jeunes ayant un potentiel significatif, 
permettant la constitution d’équipes de ligue pour la semaine jeunes. 
Ce potentiel sera évalué d’après le classement régional et sur avis des entraîneurs 
référents. 
Donc, plus d’obligation de faire partie d’un collectif départemental. 
En effet, certains clubs se sont dotés des compétences d’un professionnel pour entraîner 
les archers directement en club. Aussi pour éviter ce phénomène de ‘’double-discours’’, 
ceux-ci préfèrent ne pas envoyer leurs jeunes sur les regroupements départementaux. 
 
En conclusion : 
Pour participer à la semaine jeunes, il sera pris en compte ; 
- La participation aux 2 stages de détection et de sélection, sauf en cas d’absence 

dûment justifiée (raisons médicales ou familiales). Ces participations dépendront du 
classement FITA de la saison précédente et/ou du classement salle de la saison en 
cours. 

- Le classement régional établi sur la base d’une moyenne des 3 meilleurs scores FITA 
de la saison. 

- La participation et le classement au Championnat de Ligue FITA. 
- La participation au stage final pour les archers retenus. 



 
Enfin, le nombre de jeunes sélectionnés dépendra avant tout des possibilités financières 
de la ligue et de la possibilité de constituer des équipes dans chacune des catégories 
suivantes : 
- Benjamins/Minimes hommes 
- Benjamins/Minimes Femmes 
- Cadets/ Juniors Homme 
- Cadets/Juniors Femme 
Un article du règlement de la semaine jeunes stipule que pour pouvoir aligner 2 équipes 
d’une même catégorie, il y a obligation de présenter d’abord, une équipe dans chaque 
catégorie nommée ci-dessus. 
A titre d’exemple, pour la saison 2012-13 la ligue n’a pas eu la possibilité de présenter 2 
équipes Cadets/ Juniors Hommes (alors que le potentiel y était) car elle n’avait pas 
d’équipe Benjamins/Minimes Femmes. 
Aussi, seulement 9 jeunes répartis en 3 équipes étaient partis (3 Benjamins/Minimes 
hommes, 3 Cadets/ Juniors Hommes et 3 Cadets/Juniors Femmes)  
 
Cela signifie que la sélection sera d’autant plus rigoureuse en fonction de la catégorie 
d’appartenance du jeune archer. 
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